






en bois utilisés. Le tableau 16 
donne, à titre indicatif, l’influence 
de certaines colles sur la tenue au 
feu (durée de l’essai : 15 minutes) 
de poutres en bois lamellé-collé. 
Les voliges en bois de cloisons 
ou de toitures sont, en revanche, 
des éléments dangereux par leur 
facilité à propager rapidement 
l’incendie.

Le plâtre est un excellent maté-
riau de construction et de revête-
ment ; sous une épaisseur de 5 cm, 
le produit plâtré résiste 3 heures 
à une température de 1 000 °C, la 
face protégée ne dépassant pas 
100 °C.

On choisira les matériaux en 
fonction de leur comportement 
au feu. Rappelons les deux cri-
tères à prendre en considération : 
la réaction au feu qui définit la 
combustibilité du matériau, et 
la résistance au feu qui définit le 
temps pendant lequel le maté-
riau assemblé en élément de 
construction résiste aux flammes 
et aux températures élevées sans 
se déformer.

Ceci permettra de s’assurer 
que la stabilité des structures au 
feu permet l’évacuation et l’accès 
des secours.

3.3.3 Distribution intérieure

Les bâtiments sont conçus et 
réalisés de manière à permettre, 
en cas de sinistre, la limitation 
de la propagation de l’incendie 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. 
Pour ce faire, on va créer des 
obstacles qui vont s’opposer à la 
propagation de l’incendie et frac-
tionner les bâtiments en unités 
distinctes avec des murs sépara-
tifs (compartimentage).

De plus, les bâtiments doivent 
être isolés des locaux occupés 
par des tiers dans les conditions 
fixées par la réglementation, 
et isolés des locaux à risque 
(dépôts, magasins, ateliers conte-
nant des matières dangereuses, 
chaufferie…).

On s’efforcera donc de limiter 
la propagation horizontale et ver-
ticale d’un début d’incendie en 
compartimentant ou en cloison-
nant chaque bâtiment :
•	par des planchers et plafonds de 
résistance au feu appropriée,
•	avec des cages d’escalier ou de 
monte-charges closes par des 
parois et portes résistant au feu, 
•	par des auvents extérieurs en 
saillie,
•	par des murs, des cloisons ou 
des portes résistant au feu.

Il faut également encloisonner 
les escaliers et les mettre à l’abri 
des fumées.

Les règles relatives à l’isole-
ment, à la séparation et aux dis-
tances de sécurité permettent 
d’empêcher ou de limiter la pro-
pagation des incendies, tout en 
tenant compte des conditions 
d’utilisation des locaux et de leur 
évacuation.

Le référentiel Apsad R 15 
concerne les règles de construc-
tion des ouvrages séparatifs 
coupe-feu :

᏷᏷ Mur séparatif coupe-feu (MSCF, 
REI 240) : il doit diviser un même 
bâtiment en deux parties en 
constituant entre elles un obs-
tacle empêchant un incendie 
se déclarant dans l’une de se 
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propager dans l’autre ; un tel 
mur comportera, en particulier, 
des dépassements, latéralement 
et en hauteur, répondant à des 
caractéristiques précises.

᏷᏷ Mur séparatif ordinaire (MSO, 
REI 120) : il limite fortement la 
propagation du feu et permet de 
constituer une ligne de défense 
sur laquelle les secours vont s’ap-
puyer pour préparer une inter-
vention et limiter la propagation 
de l’incendie.

᏷᏷ Compartiment à l’épreuve du 
feu (CEF, REI 90) : il s’agit d’un 
volume, implanté en rez-de-
chaussée, permettant d’isoler, à 
l’intérieur d’un bâtiment, une acti-
vité ou un stockage aggravant.

Une attention particulière doit 
être portée aux éléments traver-
sant ces ouvrages résistant au 
feu (réseau de ventilation, gaines 
techniques, réseau électrique…). 
En effet, ils constituent un point 
faible et doivent faire l’objet de 
mesures spécifiques afin de ne 
pas dégrader les caractéristiques 
de l’ouvrage.

Par ailleurs, le référentiel 
Apsad R 16 traite des portes 
coupe-feu et de leurs règles 
d’installation.

3.3.4 Issues, dégagements  
et mise en sécurité [1]

L’accessibilité des bâtiments 
est à prendre en considération 
sous deux aspects : l’évacuation 
de l’ensemble des personnes pré-
sentes et l’accès des équipes de 
secours en cas d’incendie.

Étant donné la résistance 
limitée des ouvrages en cas 

d’incendie, les éléments suivants 
sont à prendre en considération :
•	les distances maximales à par-
courir (voir tableau 17) ;
•	le nombre et la largeur des 
dégagements (voir tableau 18) ;
•	la répartition de ces derniers ;
•	la localisation des espaces d’at-
tente sécurisés ou équivalents  ;
•	le sens de l’ouverture des portes 
vers la sortie ;
•	la conception permettant, en cas 
de sinistre, l’évacuation rapide de 
la totalité des occupants dans des 
conditions de sécurité maximale 
(dégagements encloisonnés, ven-
tilés ou à l’air libre) ou leur mise 
en sécurité ;
•	l’aménagement des lieux de 
travail pour prendre en compte 
la présence de travailleurs en 
situation de handicap…

Tableau 17 
Distances maximales particulières à parcourir pour évacuer

Pour gagner un escalier en étage ou en sous-sol 40 m

Pour rejoindre une sortie donnant sur l’extérieur 
depuis le débouché au niveau du rez-de-chaussée 
d’un escalier

20 m

Les itinéraires de dégagement ne doivent pas 
comporter de parcours encloisonnés en cul-de-sac 
supérieur à…

10 m

Pour rejoindre une issue débouchant sur l’extérieur 
ou sur un local donnant lui-même sur l’extérieur, 
depuis un poste de travail d’un local à risque 
d’incendie contenant des matières susceptibles 
de prendre feu instantanément au contact 
d’une flamme ou d’une étincelle et de propager 
rapidement l’incendie

10 m

Pour gagner, depuis le rez-de-chaussée, une issue 
donnant sur l’extérieur ou sur un dégagement 
protégé menant à l’extérieur
– si le choix existe entre plusieurs sorties
– dans le cas contraire

50 m
30 m

Exemple de porte coupe-feu
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Pour rester opérationnels, les 
dégagements doivent être en 
permanence maintenus acces-
sibles, dégagés et bien indiqués.

En parallèle, pour compléter 
l’évacuation traditionnelle des 
personnes présentes, la régle-
mentation impose la mise en 
place d’espaces d’attente sécu-
risés (EAS) ou équivalent per-
mettant la mise en sécurité des 
personnes en situation de han-
dicap. Ces espaces sont prévus, 

dans les nouveaux bâtiments, 
à chaque niveau et offrent une 
protection contre les fumées, les 
flammes, le rayonnement ther-
mique et la ruine du bâtiment 
pendant au moins une heure.

L’éclairage de sécurité permet 
de maintenir un niveau d’éclai-
rage suffisant dans les dégage-
ments, même en cas de coupure 
d’électricité. L’autonomie des 
blocs d’éclairage de sécurité doit 
être supérieure à 1 heure. Lorsque 

l’évaluation des risques met en 
lumière la production importante 
de fumées toxiques ou corrosives, 
il est souhaitable que l’éclairage 
de sécurité soit situé à un niveau 
compatible avec la stratification 
des fumées.

Les dégagements doivent être 
disposés de manière à éviter les 
culs-de-sac. Une signalisation 
doit indiquer le chemin le plus sûr 
vers la sortie la plus proche. Les 
dégagements qui ne servent pas 
habituellement de passage pen-
dant la période de travail doivent 
être signalés par la mention 
« sortie de secours ».

La réglementation impose 
le nombre et la dimension des 
dégagements (voir tableau 18). 
Chaque dégagement doit avoir 
une largeur minimale de passage 
proportionnée au nombre total 
de personnes susceptibles de 
l’emprunter. Cette largeur est cal-
culée en fonction d’une largeur 
type appelée « unité de passage » 
de 0,60 m. Toutefois, quand un 
dégagement ne comporte qu’une 
ou deux unités de passage, la lar-
geur est respectivement portée 
de 0,60 m à 0,90 m et de 1,20 m à 
1,40 m. Aucune saillie ou dépôt ne 
doit réduire la largeur réglemen-
taire des dégagements ; toutefois, 
les aménagements fixes sont 
admis jusqu’à une hauteur maxi-
male de 1,10 m, à condition qu’ils 
ne fassent pas saillie de plus de 
0,10 m (rampe, main courante…).

3.3.5 Désenfumage [8]

Les fumées et gaz chauds, 
générés par un incendie, pré-
sentent pour les personnes des 
risques liés à leur température, 

Exemple de porte coupe-feu
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Tableau 18 
Règles de calcul du nombre de dégagements et de leurs largeurs cumulées en 
fonction du nombre de personnes présentes

Effectif
Nombre de 

dégagements 
réglementaires

Nombre total
d’unités de 

passage

Moins de 20 personnes 1 1

De 20 à 50 personnes 1 + 1 dégagement 
accessoire(a) 

ou 1(b)

1 + 1 accessoire

2

De 51 à 100 personnes 2

ou 1 + 1 dégagement
accessoire(a)

2

2 + 1 accessoire

De 101 à 200 personnes 2 3

De 201 à 300 personnes 2 4

De 301 à 400 personnes 2 5

De 401 à 500 personnes 2 6

Au-dessus des 500 premières personnes :
– le nombre des dégagements est augmenté d’une unité par 500  
ou fraction de 500 personnes ;
– la largeur cumulée des dégagements est calculée à raison d’une 
unité de passage pour 100 ou fraction de 100 personnes.
Dans le cas de rénovation ou d’aménagement d’un établissement 
dans un immeuble existant, la largeur de 0,90 m peut être ramenée  
à 0,80 m.
(a) Un dégagement accessoire peut être constitué par une sortie, un escalier, une 
coursive, une passerelle, un passage souterrain ou un chemin de circulation, rapide et 
sûr, d’une largeur minimale de 0,60 m, ou encore par un balcon filant, une terrasse, une 
échelle fixe.
(b) Cette solution est acceptée si le parcours pour gagner l’extérieur n’est pas supérieur  
à 25 m et si les locaux desservis ne sont pas en sous-sol.



leur opacité, leur toxicité, ainsi 
qu’un risque d’asphyxie provo-
quée par le manque d’oxygène. 
Ces différents paramètres vont, 
par ailleurs, gêner, voire empê-
cher, l’évacuation des occupants 
et l’intervention des équipes de 
secours (voir § 2.4).

Pour limiter la propagation de 
l’incendie via les fumées et gaz 
chauds et favoriser leur extrac-
tion, il est nécessaire de mettre 
en place un système de désen-
fumage. Différentes méthodes 
de désenfumage sont pos-
sibles, combinant des amenés 
d’air naturelles ou mécaniques 
et une extraction naturelle ou 
mécanique.

Pour ce faire, des ouvertures 
dans les toitures ou en partie 
haute dans les parois extérieures 
des bâtiments doivent être pré-
vues. Ces dispositifs d’évacuation 
naturelle de fumée et de chaleur 
(DENFC) sont appelés « ouvrants » 
lorsqu’ils sont situés en façade et 
« exutoires » lorsqu’ils sont instal-
lés en toiture. Ces DENFC peuvent 
être utilisés pour l’aération quo-
tidienne des bâtiments lorsqu’ils 
sont conçus à cet effet. Leur ouver-
ture peut être manuelle ou auto-
matique, provoquée par l’élévation 
de température. Leur surface doit 

© Yves Cousson/INRS

être en rapport avec la surface du 
local à protéger.

Ces ouvertures peuvent être 
complétées par des cloisonne-
ments verticaux incombustibles 
descendant aussi bas que pos-
sible (écrans de cantonnement) 
afin de servir d’obstacle à la pro-
pagation horizontale des fumées 
et des gaz dans les parties hautes 
des locaux.

Une autre méthode permet 
de mettre à l’abri des fumées un 
volume donné (par exemple, une 
cage d’escalier) : sa mise en sur-
pression empêche les fumées de 
s’introduire dans le volume.

3.3.6 Détection et système  
de sécurité incendie

Le SSI (système de sécurité 
incendie)

Le système de sécurité incen-
die (SSI) est constitué de l’en-
semble des matériels servant à 
collecter toutes les informations 
ou tous les ordres liés à la seule 
sécurité incendie, à les traiter et 

à effectuer les fonctions néces-
saires à la mise en sécurité d’un 
bâtiment ou d’un établissement 
en cas d’incendie. Les normes 
décrivent cinq configurations de 
SSI permettant de s’adapter aux 
différents types de risque. Dans 
sa version la plus complexe, le SSI 
est constitué de deux sous-sys-
tèmes principaux : le système de 
détection incendie (SDI) et le sys-
tème de mise en sécurité incen-
die (SMSI).

L’ensemble de ces éléments 
doit faire l’objet d’une main-
tenance régulière (a minima 
annuelle) afin de garantir le fonc-
tionnement de tous les équipe-
ments associés (voir le schéma 
page suivante).

Le SDI (système de détection 
incendie)

Les systèmes de détection 
incendie ont pour objectif prin-
cipal de détecter et, éventuelle-
ment, localiser de façon précoce 
et sûre un incendie naissant dans 
le but de déclencher les actions 
nécessaires (évacuation, mise en 
sécurité…).

La détection concerne essen-
tiellement des locaux inoccupés 
(par exemple, la nuit), des points 
névralgiques de l’entreprise, des 
installations ou des stockages 
dangereux, des combles…

Le SDI regroupe les détecteurs 
automatiques, les déclencheurs 
manuels et un équipement de 
signalisation (appelé parfois ECS).

L’équipement de signalisation 
est implanté hors de la zone sur-
veillée afin de rester accessible 
aux secours ; il permet un renvoi 
des alarmes sonores et visuelles, 
de localiser le début d’incendie, 
de provoquer la mise en œuvre 

Dispositif de déclenchement  
du désenfumage
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Principe du système de sécurité incendie

COMMANDER
les organes de sécurité

ÉVACUER le public
Alarme

Gestion des issues de secours

EMPÊCHER la propagation
Compartimentage

Désenfumage

POUR

ET

ET

SDI
Système de détection incendie

ECS
Équipement de contrôle  

  et de signalisation

UAE
Unité d’aide à l’exploitation

CMSI
Centralisateur de mise  

en sécurité incendie

UGA
Unité de gestion 

d’alarme

UGCIS
Unité de gestion 

centralisée des  
issues de secours

DAS
Dispositifs  
actionnés  

de sécurité

DÉTECTER et SIGNALER 
l’incendie
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Le SSI le plus complet (catégorie A) comporte :
	un SDI (système de détection incendie) avec les 

détecteurs automatiques, les déclencheurs manuels, 
l’ECS (l’équipement de contrôle et de signalisation) ;

	un SMSI (système de mise en sécurité incendie), 
avec :

•	un CMSI (centralisateur de mise en sécurité incen-
die), constitué

-	d’une US (unité de signalisation) assurant la 
supervision des organes commandés et de leurs 
liaisons au CMSI,

-	d’une UCMC (unité de commandes manuelles 
centralisées),
-	d’une UGA (unité de gestion d’alarme) associée 
au SDI ou au CMSI et aux diffuseurs d’alarmes 
sonores répartis dans l’établissement ;
-	d’une éventuelle UGCIS (unité de gestion 
centralisée des issues de secours) ;

•	les DAS (dispositifs actionnés de sécurité), volets, 
clapet coupe-feu, porte coupe-feu… ;

	une éventuelle UAE (unité d’aide à l’exploitation) ;

	les AES (alimentations électriques de sécurité).



des commandes et de déclencher 
les asservissements.

L’évaluation du risque incendie 
et les scénarios de développe-
ment les plus probables per-
mettent de choisir les détecteurs 
les plus appropriés à la sauve-
garde des personnes et des biens.

L’implantation des détecteurs 
incendie conditionnera les pos-
sibilités et l’efficacité de l’extinc-
tion. Elle doit être réalisée par ou 
sous le contrôle d’un installateur 
compétent.

Le positionnement des détec-
teurs dépend (voir page suivante) :
•	de la hauteur du local (les gaz 
de combustion et les fumées 
doivent atteindre rapidement les 
détecteurs) ;
•	de la localisation et de la confi-
guration du plafond et du local ;
•	du sens des courants d’air ;
•	de l’emplacement des entrées 
d’air et des gaines de ventilation ;
•	de l’accessibilité pour permettre 
les opérations de maintenance 
(nettoyage et essais)…

La surface surveillée par l’ins-
tallation doit être divisée en 
zones, délimitées de telle sorte 
qu’il soit possible de localiser 

rapidement et sûrement le foyer 
d’incendie. Les détecteurs seront 
répartis en « boucles de détec-
tion ». Si l’installation est reliée à 
des asservissements, on préférera 
un système à double détection 
afin d’éviter toute mise en service 
intempestive.

Compte tenu de l’ensemble 
des contraintes et obligations, 
l’implantation des moyens de 
détection d’incendie requiert la 
qualification de spécialistes qui 
choisiront les détecteurs selon le 
phénomène qui est susceptible 
d’apparaître (fumées, flammes…) 
et les interférences éventuelles 
(présence de poussières, de gaz…).

Les principaux types de détec-
teur sont :

᏷᏷ les détecteurs de fumée du 
type optique (détection des aéro-
sols de combustion) ;

᏷᏷ les détecteurs de chaleur du 
type thermostatique (détection 
d’une température anormale-
ment élevée) ou de type thermo-
vélocimétrique (détection d’une 
vitesse d’élévation de tempéra-
ture) ;

᏷᏷ les détecteurs de flammes 
(détection de flammes dans le 
domaine de l’infrarouge ou de 
l’ultraviolet).

On classe également les détec-
teurs selon leur géométrie de 
détection, à savoir :
•	les détecteurs ponctuels (obser-
vant les phénomènes locale-
ment) ;
•	les détecteurs linéaires (obser-
vant les phénomènes le long 
d’une ligne continue) ;
•	les détecteurs multiponctuels 
(observant les phénomènes au 

voisinage d’un certain nombre de 
points déterminés) ;
•	les détecteurs volumétriques 
(observant les phénomènes dans 
un volume).

Enfin, de nouvelles technolo-
gies permettent désormais de 
réaliser de la détection de fumées 
à l’aide de vidéosurveillance.

Les détecteurs doivent être 
vérifiés et entretenus (net-
toyage…) régulièrement selon les 
prescriptions du fabricant et en 
fonction de l’atmosphère dans 
laquelle ils sont situés (milieu cor-
rosif, empoussiéré…). Cette main-
tenance assure la fiabilité de la 
détection et l’absence de fausse 
détection.

Le SMSI (système de mise  
en sécurité incendie)

Il regroupe un organe de 
signalisation et un organe de 
commande. La présence et la 
complexité des fonctions assu-
rées dépendent de la catégorie du 
SSI et des DAS (dispositifs action-
nés de sécurité) commandant 
directement les organes de mise 
en sécurité : portes coupe-feu, cla-
pets, ventilateurs…

Le SMSI comporte l’ensemble 
des équipements qui assurent les 
fonctions nécessaires à la mise en 
sécurité d’un bâtiment ou d’un 
établissement en cas d’incendie :
•	le compartimentage ;
•	l’évacuation des personnes (dif-
fusion du signal d’évacuation, 
gestion des issues) ;
•	le désenfumage ;
•	l’extinction automatique ;
•	la mise à l’arrêt de certaines ins-
tallations techniques…

Détecteur de chaleur thermovélocimétrique 

44

©
 S

ie
m

en
s



1. Réglem
entation           2. Connaissances de base sur l’incendie          3. Prévention et protection           Annexe

45

Principales règles d’implantation des détecteurs incendie

Montage
Au plafond, les embases de 
détecteurs ne doivent jamais être 
montées sur des protubérances, 
aspérités du béton, etc.

Sauf spécification contraire, 
le détecteur doit être installé 
horizontalement  
sur une surface plane.

Installer les détecteurs sur une surface 
plane. Les appareils, soumis à  
des effets de pression, de traction 
et de rotation, doivent faire 
nécessairement l’objet d’une fixation 
stable et durable.

0,50m

0,
50

m

Poutres et meubles
Les détecteurs ne doivent pas être 
montés à proximité des poutres. 
Aucun meuble ne doit se trouver 
en-dessous à moins de 0,50 m.

Respecter la distance minimale  
de 0,50 m autour de chaque 
détecteur.

0,50m

Xm

Chaleur
Ne jamais placer les détecteurs  
à proximité d’une lampe (minimum 
à respecter : 0,50 m) ou d’un four 
(jusqu’à plusieurs mètres).

1,50m

Ventilation
Éloigner les détecteurs des arrivées 
d’air (distance minimum : 1,50 m).

0,40m

Placer les détecteurs  
de préférence à proximité  
des bouches d’extraction.

Flux d’air
Ne jamais placer de détecteur  
dans des zones de courants d’air.

Coussins d’air
Sur les plafonds alvéolés,  
il est recommandé d’utiliser  
une rallonge d’embase.

Condensation
Sur les plafonds bac acier, dans les 
pièces froides, il est recommandé 
d’utiliser une rallonge d’embase pour 
isoler les détecteurs du plafond.

La rallonge d’embase isole  
les détecteurs de tous risques  
liés aux coussins d’air chaud.

La rallonge d’embase protège  
les détecteurs de tous risques liés  
à la condensation et aux coussins  
d’air chaud.
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Catégorie E
DCM

EA

DAD

DAC DAS

Catégorie D
DCMR

EA

DAD

DASDAC

Catégorie C

DCS
DCMR

US

EA

DADDAC

DAS

Catégorie B

CMSI
UGA2
UCMC

US
UGCIS

DAD

DAS

DAC

DS

Catégorie A*

CMSI
UGA1
UCMC

US
UGCIS

ECS

DAS

DAC

DS

Les systèmes de sécurité incendie (SSI) sont classés en cinq catégories 
par ordre de sévérité décroissante, appelées A, B, C, D et E.

Une représentation schématique de chaque système, inspirée de la 
norme NF S61-931 (Systèmes de sécurité incendie - Dispositions géné-
rales), est présentée ci-contre.

Systèmes de sécurité incendie

Systèmes de sécurité incendie et équipements d’alarme

Abréviations 
	 BAAS	 Bloc autonome d’alarme sonore

	 CMSI	� Centralisateur de mise en sécurité 
incendie

	 DAC	� Dispositif adaptateur de commande

	 DAD	� Détecteur autonome déclencheur

	 DAS	� Dispositif actionné de sécurité

	DCMR	� Dispositif de commandes  
manuelles regroupées

	 DCM	� Dispositif de commande manuelle

	 DCS	� Dispositif de commande avec  
signalisation

	 DS	� Diffuseur sonore

	 EA	� Équipement d’alarme

	 ECS	� Équipement de contrôle  
et de signalisation

	 TS	� Tableau de signalisation

	UCMC	� Unité de commande manuelle 
centralisée

	 UGA	� Unité de gestion d’alarme

	UGCIS	� Unité de gestion centralisée  
des issues de secours

	 US	� Unité de signalisation

 

Légende 
Obligatoire
Optionnel

Commande

Contrôle de position

Unités

Déclencheur manuel

Détecteur automatique

Diffuseur sonore

* Pour les immeubles de grande hauteur (IGH), le SSI de catégorie A est appelé « Catégorie A avec option IGH » et se présente 
dans la même configuration à deux exceptions près : l’absence de déclencheur manuel et la présence d’un équipement d’alarme 
spécifique IGH.
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Type 2b (EA2b)

Type 3 (EA3)

Type 4 (EA4)

Type 2a (EA2a)

Type 1 (EA1)

Commande 
de mise en arrêt

Un ou plusieurs 
BAAS de type Ma

BAAS de type PrBAAS de type Sa

BAAS de 
type Sa

Sirènes non  
autonomes

BAAS de 
type Sa

Sirènes non  
autonomes

ou

ou

Le signal d’alarme 
doit être audible  
en tous points du 
bâtiment.

Les liaisons entre les deux 
pages indiquent quels 
équipements d’alarme utiliser 
(page droite) selon les types 
de SSI (page gauche).

Zone de diffusion d’alarme :
UNE ou plusieurs 
si UGA (EA1 et EA2a)

UNE SEULE 
si EA2b, EA3 et EA4

Les BAAS du type Ma (Manuel) sont 
prévus pour être installés dans des 
établissements où aucun personnel 
qualifié n’est disponible pour gérer 
l’alarme restreinte ; dans ces établis-
sements, l’ouverture d’une boucle 
de commande entraîne immédia-
tement la diffusion de l’alarme 
générale.

Les BAAS du type Pr (Principal) sont 
prévus pour être utilisés comme 
équipement de contrôle et de signa-
lisation dans des établissements où 
du personnel qualifié est disponible 
pour gérer l’alarme restreinte. Ils 
sont munis de commandes permet-
tant d’adapter aux circonstances 
l’automatisme du déroulement du 
processus d’alarme ; ils sont associés 
à des BAAS de type Sa pour la diffu-
sion de l’alarme générale.

Les BAAS du type Sa (Satellite) sont 
des diffuseurs autonomes d’alarme 
sonore ; ils sont destinés à être pilo-
tés soit par des UGA conformes aux 
normes en vigueur dans les éta-
blissements équipés de détection 
automatique d’incendie, soit par 
des blocs de type Pr dans les établis-
sements non équipés de détection 
automatique d’incendie.

La réglementation française ne 
permet pas d’utiliser les BAAS de type 
Ma ou Pr dans les établissements où 
l’alarme doit être commandée par 
des systèmes de détection automa-
tique d’incendie.

Les UGA1 concernent les systèmes 
comportant des détecteurs auto-
matiques d’incendie. Les UGA2 
concernent les systèmes ne compor-
tant que des déclencheurs manuels.

Un équipement d’alarme du type 4  
peut être constitué de tout dispositif  
sonore à condition qu’il soit autonome  
(cloche, sifflet, trompe, bloc autonome  
d’alarme sonore du type Sa associé  
à un interrupteur…).

Équipements d’alarme

TS

TS

TS

UGA1

CMSI

CMSI

UGA2



3.4 Moyens de lutte 
contre l’incendie

3.4.1 Classes de feu

Les normes NF EN 2 et NF EN 2/A1 
distinguent cinq classes de feu :

᏷᏷ Classe A
Feux de matériaux solides, 

généralement de nature orga-
nique, dont la combustion se fait 
avec formation de braises.

᏷᏷ Classe B
Feux de liquides ou de solides 

liquéfiables.

᏷᏷ Classe C
Feux de gaz.

᏷᏷ Classe D
Feux de métaux.

᏷᏷ Classe F
Feux liés aux auxiliaires de 

cuisson sur les appareils de cuis-
son (huiles…).

Le tableau 19 présente des 
exemples de produits combus-
tibles pour chaque classe de feu.

© service communication - SDIS 78.

Tableau 19 
Exemples de produits combustibles selon la classe de feu

Classes de feu Exemples de combustibles

A Bois, charbon, végétaux, papier, carton, textiles 
naturels…

B Éthers, cétones, alcools, pétrole, white-spirit, fioul, 
huiles…
Matières plastiques, caoutchouc…

C Gaz de ville, méthane, butane, propane, acétylène…
D Aluminium, magnésium, sodium, potassium, 

uranium…
F Huiles et graisses végétales ou animales…

3.4.2 Agents extincteurs

Pour attaquer efficacement un 
début d’incendie, il faut disposer 
de l’agent extincteur le mieux 
approprié à la nature du feu, qui 
agira selon des modes d’action 
spécifiques.

L’extinction peut être obtenue 
suivant les différents modes d’ac-
tion des agents extincteurs, par 
refroidissement, étouffement, 
isolement et inhibition (action 
sur les radicaux libres).

L’eau

L’eau est l’agent extincteur le 
plus utilisé ; il est toujours, sauf 
cas exceptionnels, disponible en 
quantité suffisante. Il agit à la 
fois en étouffant le foyer (à l’aide 
de l’eau et de la vapeur formée), 
en refroidissant les matériaux 
en combustion et en limitant les 
effets thermiques de l’incendie.

Son efficacité est importante 
du fait de la valeur élevée de sa 
chaleur spécifique et de sa cha-
leur latente de vaporisation.

L’eau ne doit pas être utilisée 
sur les feux de classe D (métaux) 
car cela induit un risque d’explo-
sion lié à l’hydrogène produit et 
à la vaporisation brutale de l’eau, 
ce qui entraîne la projection de 
métal en fusion. De même, sur les 
feux de classe F (huiles), l’utilisa-
tion d’eau est à éviter à cause du 
risque de projections de produit 
enflammé.

L’eau pulvérisée ou en brouillard
La pulvérisation augmente 

considérablement l’effet de 
refroidissement de l’eau par 
une vaporisation plus intense et 
diminue l’effet du rayonnement. 
L’eau pulvérisée est efficace sur 

	 Chaleur spécifique : 
quantité de chaleur 
nécessaire pour élever  
d’un degré Celsius un 
gramme de substance.

	 Chaleur latente de 
vaporisation : quantité de 
chaleur nécessaire pour 
faire passer un gramme de 
substance de l’état liquide à 
l’état gazeux, à température 
constante.
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les feux de classe A et sur les 
feux de classe B pour les liquides, 
lorsque le refroidissement permet 
d’abaisser la température en des-
sous du point d’éclair. Même si son 
utilisation est envisageable sur 
des feux d’origine électrique de 
tension inférieure à 1  000 V, il est 
souhaitable de privilégier d’autres 
produits d’extinction, les eaux de 
ruissellement étant susceptibles 
de conduire le courant électrique.

Le procédé fixe par brumisa-
tion de l’eau va créer un brouillard 
de fines gouttelettes (de l’ordre 
du micromètre). Les brouillards 
d’eau agissent par combinaison 
des deux effets de refroidisse-
ment et d’étouffement.

L’eau en « jet plein »   
ou « jet bâton »

Projetée au moyen d’une lance, 
en « jet plein », l’eau convient 
bien aux feux de classe A. Elle 
produit un effet mécanique qui 
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favorise la pénétration au cœur 
du foyer mais aussi la dispersion 
des matériaux, ce qui nécessite 
d’être spécifiquement formé 
(équipes de seconde intervention 
ou de secours). L’utilisation du 
« jet plein » est à proscrire sur les 
installations électriques et sur les 
matériaux divisés (risque d’explo-
sion suite à la remise en suspen-
sion des particules).

L’eau avec additifs
Pour accroître le pouvoir 

extincteur de l’eau, on peut lui 
adjoindre des tensioactifs (ou 
mouillants). Ces produits, ajou-
tés dans des proportions conve-
nables (1 à 6  %), ont pour rôle 
d’abaisser la tension superficielle 
de l’eau pour faciliter sa pénétra-
tion au cœur du combustible.

L’eau et ces additifs agissent 
sur les feux des classes A et B par 
refroidissement et isolement. 
Parmi ces additifs, il faut signaler 
la famille des AFFF (agents 

formant un film flottant) qui, 
grâce à des propriétés tensioac-
tives particulières, complètent 
leur propre action par celle d’un 
film isolant qui flotte en surface 
du combustible et le sépare ainsi 
de l’oxygène contenu dans l’air.

L’eau sous forme de mousse
Certains de ces tensioactifs, 

dits « émulseurs », utilisés à des 
concentrations comprises entre 
3 et 6 %, permettent d’obtenir des 
mousses après injection d’air au 
moyen de générateurs appropriés 
(mettant en œuvre, par exemple, 
le principe Venturi). Les mousses 
utilisées pour la lutte contre le feu 
sont produites par brassage d’un 
émulseur avec l’eau, puis intro-
duction d’air ; cette double action 
s’effectue dans des équipements 
spéciaux. Les mousses agissent 
par refroidissement et isolement.

Le foisonnement est le rapport 
du volume de mousse à celui de 
l’eau additionnée d’émulseur :
•	Bas foisonnement : inférieur à 
20 (généralement de l’ordre de 
10). Il est réservé aux interven-
tions extérieures nécessitant une 
portée supérieure à 10 mètres.
•	Moyen foisonnement : de 20 à 
200 (généralement de l’ordre de 
100). Pour des interventions inté-
rieures et extérieures, il nécessite 
du matériel, soit déjà installé 
en poste fixe, soit facilement 
maniable pour s’approcher du 
foyer à moins de 10 mètres.
•	Haut foisonnement : supérieur à 
200 (généralement de l’ordre de 
500). Il est destiné surtout à l’in-
tervention dans des locaux clos 
avec des appareils appropriés, 
déjà installés ou mobiles.
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Les poudres

Les poudres ABC, dites poly-
valentes, agissent sur les feux 
de classes A, B et C par inhibi-
tion, en interrompant la réaction 
en chaîne de combustion. De 
plus, pour les feux de classe A, la 
décomposition de ces poudres 
forme une couche imperméable 
vitreuse qui isole le foyer du 
comburant.

Les poudres BC n’agissent que 
sur les feux de classes B et C par 
inhibition. Bien qu’elles puissent 
être utilisées en présence de cou-
rant électrique, il est déconseillé 
de les mettre en œuvre directe-
ment sur le matériel électrique et 
électronique (détérioration).

La majorité des poudres ne 
présente qu’un faible risque toxi-
cologique pour l’homme ; toute-
fois, elles sont en général 
irritantes pour les voies respira-
toires et les muqueuses. Par ail-
leurs, la projection de la poudre 
dans un local diminue fortement 
la visibilité.

Enfin, les appareils extincteurs 
destinés à des feux de métaux 
doivent utiliser des poudres spé-
cialement conçues. Un expert 

Principaux sels, constituants  
de base des poudres :

	� Bicarbonate de sodium : 
NaHCO3

	� Bicarbonate de potassium : 
KHCO3

	 Chlorure de potassium : KCl
	� Sulfate de potassium : K2SO4
	� Phosphate 

monoammonique : 
H2NH4PO4

	� Phosphate diammonique :  
H(NH4)2PO4

	� Sulfate d’ammonium :  
(NH4)2SO4

orientera le choix vers le produit 
approprié au métal.

Les gaz inertes [20]

L’extinction par l’utilisation de 
gaz inertes (dioxyde de carbone, 
azote, argon, un mélange de ces 
gaz…) est obtenue par diminu-
tion de la teneur en oxygène dans 
l’atmosphère (principe de l’étouf-
fement). Il faut cependant noter 
que leur présence dans l’atmos-
phère de travail va diminuer la 
quantité d’oxygène disponible et 
créer un risque d’anoxie/hypoxie 
(défaut d’apport d’oxygène au 
niveau de tissus vivants).

Le dioxyde de carbone
Le dioxyde de carbone ou gaz 

carbonique (CO2) est, parmi les 
gaz inertes, celui qui présente 
une toxicité propre pour l’homme 
(voir p. 27 et 28). Un kilogramme 
de CO2 liquéfié produit, à 30 °C et 
à pression atmosphérique, 560  l 
de gaz détendu dont un tiers 
environ se transforme en neige 
carbonique qui agit sur un foyer 
par étouffement, le reste du gaz 
est projeté violemment et donne 
un effet de souffle puissant. En 
outre, le dioxyde de carbone agit 
aussi par refroidissement (la tem-
pérature du CO2 à la sortie d’un 
diffuseur est de - 52 °C à l’état de 
gaz et de - 78 °C à l’état de neige 
carbonique). Les principales appli-
cations du dioxyde de carbone 
concernent la lutte contre les 
feux de classe B. C’est un très bon 
agent contre les feux d’origine 
électrique ; il ne peut cependant 
être projeté qu’à une distance 
assez faible.

Autres gaz inertes
D’autres gaz inertes sont utili-

sés : l’argon, l’azote, l’Argonite® et 

l’Argo 55® (mélange 50/50 argon/
azote), l’Inergen® (mélange 
argon/azote/CO2)…

Les gaz inertes présentent, 
généralement, des avantages par 
rapport à d’autres agents extinc-
teurs :
•	matériel protégé non détérioré ;
•	absence de brouillard au 
moment de l’émission, ce qui 
permet une bonne visibilité du 
local ;
•	absence d’effet corrosif ;
•	absence de produit de décom-
position…

Les hydrocarbures  
halogénés [20]

Ces hydrocarbures, obtenus 
par la substitution des atomes 
d’hydrogène par des atomes 
d’halogène (chlore, brome, fluor), 
agissent par inhibition contre un 
début d’incendie.

© service communication - SDIS 78.
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Si, à froid, ils ne présentent que 
peu de risques, ils donnent nais-
sance, à de hautes températures 
et sur des feux étendus et prolon-
gés, à des produits de pyrolyse qui 
peuvent être toxiques et corrosifs, 
en particulier des hydracides (HF, 
HCl, HBr).

Les principaux hydrocarbures 
halogénés sont le FM 200® (HFC 
227  ea ou 1,1,1,2,3,3,3-hepta- 
fluoropropane), le FE 13® (HFC 
23 ou trifluorométhane) et le 

Novec 1230® (FK 5-1-12 ou dodéca-
fluoro-2-méthylpentan-3-one).

Ils sont utilisés à des concen-
trations en volume d’environ 
8 % pour le FM 200® et le Novec 
1230®, et de 15 % pour le FE 13®.

Par ailleurs, du fait de leur 
impact environnemental, les 
agents extincteurs gazeux conte-
nant des gaz à effet de serre 
fluorés ou ayant un impact sur 
la couche d’ozone sont soumis à 
un contrôle spécifique, conformé-
ment au Code de l’environnement.

Le sable

C’est un agent extincteur 
utile pour attaquer des feux de 
flaques de liquide par exemple. 
Le sable agit par isolement. Lors-
qu’il est totalement sec, il peut 
être déposé sur un métal en 
combustion.

Remarque : en cas d’incendie où 
sont impliqués des comburants, 
l’agent d’extinction préconisé 
sera adapté à la nature de ceux-ci 

Tableau 20 
Adaptation agent extincteur/classe de feu

Agent extincteur
Classe de feu Emploi sur installation électrique  

sous tension jusqu’à 1 000 V (3)
A (1) B C (2) D F

Eau en jet plein + Ø - Ø Ø Dangereux
Eau en jet pulvérisé + +/- (4) - Ø Ø Possible (5)

Eau et additif en jet pulvérisé + + (6) - Ø Ø (7) Possible (5)

Mousse +/- + (6) - Ø +/- Dangereux
Poudre BC - + + - Ø Possible (8)

Poudre polyvalente (ABC) + + + - Ø Possible (8)

Poudre D - - - + Ø Possible (8)

Gaz inerte +/- (9) - - Ø Ø Possible
Hydrocarbure halogéné gazeux - + + Ø - Possible
Sable +/- - (10) - + (11) - Possible

Légende
+ : bonne efficacité
+/- : efficacité limitée
- : inadapté
Ø : dangereux

Notes
(1) Les équipements qui, en libérant l’agent extincteur, 
peuvent remettre en suspension le combustible 
présent sous une forme divisée (par impact de l’eau en 
jet plein, par le souffle créé lors de la projection d’une 
poudre ou la libération d’un gaz) ne doivent pas être 
utilisés sur les feux de pulvérulents.
(2) Ne jamais tenter d’éteindre un feu de gaz sans 
pouvoir en couper l’alimentation.
(3) Ne concerne que les extincteurs portant une 
mention du type « utilisable sur installation 
électrique sous tension jusqu’à 1000 V ».
(4) Efficace sur les feux de fuels lourds.
(5) Attention cependant à l’eau de ruissellement qui 
est conductrice.

(6) Les feux d’alcool, d’éthers, de cétones et de solvants 
polaires doivent être attaqués au moyen d’eau 
additionnée d’émulseurs spéciaux.
(7) L’agent extincteur est efficace sur feu de classe F si 
l’information est spécifiée par le fabricant ; sans cette 
précision, l’utilisation de cet agent extincteur peut 
être dangereuse.
(8) Attention cependant à l’action corrosive des 
poudres provoquant la dégradation du matériel 
électrique.
(9) Le gaz abattra les flammes mais les braises peuvent 
entraîner la reprise du feu, un arrosage à l’eau 
complétera son action.
(10) Sauf sur feux de flaque.
(11) Uniquement si le sable est parfaitement sec 
(stockage en bac hermétique).
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(consulter la fiche de données de 
sécurité) ; en règle générale, l’eau 
qui agit par refroidissement peut 
être employée (après vérification 
de l’absence d’incompatibilité 
chimique).

3.4.3 Matériels d’extinction

Il faut choisir judicieusement 
les moyens de lutte contre l’in-
cendie pour qu’ils soient adap-
tés et suffisants. Il sera tout 
aussi primordial de les contrôler 
régulièrement.

Les dispositions du Code du 
travail concernant le matériel 
d’extinction imposent la mise 
en place d’au moins un extinc-
teur portatif à eau pulvérisée de 
6 litres pour 200 m2 de plancher, 
avec un minimum d’un appareil 
par niveau. Lorsque les locaux 
présentent des risques d’incen-
die particuliers, notamment des 
risques électriques, ils doivent 

être dotés d’extincteurs dont le 
nombre et le type sont appropriés 
aux risques. Les établissements 
sont équipés, suivant les conclu-
sions de l’évaluation des risques, 
de robinets d’incendie armés (RIA), 
de colonnes sèches, de colonnes 
humides, d’installations fixes 
d’extinction automatique d’in-
cendie ou encore d’installations 
de détection automatique d’in-
cendie (éventuellement reliées 
à un système d’extinction). Tous 
les dispositifs non automatiques 
doivent être d’accès et de manipu-
lation faciles. D’autres réglemen-
tations (ERP, IGH, ICPE…) peuvent 
compléter ces dispositions [21].

Matériel de première 
intervention

Dans l’entreprise, les moyens 
de lutte mis en œuvre contre un 
incendie naissant sont principa-
lement des extincteurs mobiles 
(portatifs et sur roues) et des robi-
nets d’incendie armés (RIA).

Extincteurs [21]
Le premier secours est assuré 

par des extincteurs en nombre 
suffisant et maintenus en bon 
état de fonctionnement.

Les extincteurs portatifs sont 
d’un emploi facile. Les plus uti-
lisés sont les appareils de 6 kg 
(bon compromis entre efficacité 
et facilité de mise en œuvre) ou 
de 9 kg.

Les extincteurs doivent être 
placés au niveau des piliers ou des 
murs à des endroits bien dégagés, 
de préférence à l’entrée des ate-
liers ou des locaux et signalés si 
non visibles. Dans certains locaux, 
on utilise souvent d’autres extinc-
teurs mobiles de capacité plus 
grande (50, 100, 200  litres) qui 
sont montés sur roues et qui 
doivent être placés à proximité 
directe d’un passage.

Rappelons que les extincteurs 
à poudre sont conçus pour éviter 
toute hydratation accidentelle du 
produit pulvérulent. En effet, l’hy-
dratation transforme la poudre 
en un bloc compact empêchant 
la pulvérisation du produit, ce 
qui peut provoquer l’éclatement 
d’un appareillage usagé ou cor-
rodé. Un traitement spécial des 
poudres élimine ce danger.

Les extincteurs mobiles 
actuellement vendus doivent 
être conçus selon les normes en 
vigueur. La preuve de la confor-
mité à ces normes est délivrée par 
un organisme certificateur accré-
dité. Ils doivent être fabriqués, 
éprouvés, ré-éprouvés et chargés 
selon les prescriptions réglemen-
taires et les bonnes pratiques.

Robinets d’incendie armés (RIA)
Un RIA est un tuyau semi-

rigide, de 30 mètres maximum 
et de diamètre normalisé, ins-
tallé sur un dévidoir raccordé à © Rot © Sicli

Exemple d’extincteurs mobiles et portatifs
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une alimentation en eau et muni 
d’une lance pouvant générer un 
jet diffus. L’utilisation d’un cône 
de diffusion en jet plein doit être 
réservée à des personnes bien 
formées du fait des risques pré-
sentés (projection de matières 
enflammées, remise en suspen-
sion d’un feu couvant dans un tas 
de poussières…).

Dans certains cas, pour renfor-
cer leur efficacité (notamment 
sur les feux de classe B), un dispo-
sitif permettant l’ajout d’additif 
est installé. On parle alors d’un 
poste d’incendie additivé (PIA).

 
Les RIA doivent être implantés 

de telle sorte que chaque point 
de la surface à protéger puisse 
être atteint par au moins un jet. 
Ils doivent être implantés à des 
emplacements abrités du gel et 
à proximité des accès. Ils sont 
signalés de façon claire. 

Les RIA nécessitent une ali-
mentation en eau avec une 
pression minimale de 2.105 Pa 
(2  bars) au robinet le plus élevé 

ou le plus défavorisé. Pour les PIA, 
cette pression d’eau doit être de 
2,5.105 Pa (2,5 bars).

Les RIA permettent, lorsque 
l’emploi de l’eau n’est pas interdit, 
une action souvent puissante et 
efficace, à plus grande distance 
qu’un extincteur. Ce sont des 
moyens de première interven-
tion fixes. De plus, ils peuvent 
servir à établir un écran de pro-
tection contre le flux thermique 
ou à refroidir des équipements ou 
réservoirs exposés au feu.

Autres moyens
Les autres moyens utilisables 

pour une intervention immédiate 
peuvent être :
•	des seaux d’eau ;
•	des bacs de sable ;
•	des couvertures antifeu, notam-
ment dans des locaux où l’in-
flammation de vêtements portés 
par des personnes est à craindre 
(des douches de sécurité peuvent 
aussi être utilisées).

Matériel de deuxième 
intervention

Le matériel de deuxième inter-
vention, plus puissant et plus 
lourd, comprend généralement 
des installations fixes d’alimen-
tation en eau (colonnes sèches, 
colonnes humides…), des tuyaux 
à brancher sur les bouches d’in-
cendie ou sur le refoulement 
d’une motopompe complétée 
par des lances d’incendie per-
mettant d’obtenir un jet plein ou 
un jet diffus. Des générateurs de 
mousse peuvent aussi être uti-
lisés. Les ressources en eau sont 
évidemment essentielles, la créa-
tion de bassins ou réserves peut 
être nécessaire (s’assurer que 
les canalisations, disposées de 
préférence en boucle autour des 

établissements à protéger, sont 
hors gel).

Bouches et poteaux d’incendie
Généralement installés à l’ex-

térieur des locaux, les bouches 
et poteaux d’incendie peuvent 
être utilisés non seulement par 
le personnel de l’entreprise, mais 
surtout par les sapeurs-pompiers 
qui y raccordent leur matériel. À 
noter que lorsqu’ils sont installés 
sur la propriété des industriels, 
l’entretien de ces matériels leur 
incombe.

Les caractéristiques hydrau-
liques (pression et débit) justifiant 
du bon état de fonctionnement 
des bouches et poteaux d’incen-
die peuvent utilement être adres-
sées aux sapeurs-pompiers.

Les bouches et poteaux d’in-
cendie doivent être protégés 
du gel, visibles et accessibles en 
toutes circonstances. La bouche 
d’incendie est disposée au ras du 
sol. Le poteau d’incendie est une 
installation semblable dont les 
prises sont au-dessus du sol.

L’emplacement des bouches et 
poteaux d’incendie doit être indi-
qué par des panneaux de signali-
sation « prises et points d’eau ». 

Exemple de panneau de « prises  
et points d’eau » 

© Yves Cousson/INRS
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Tuyaux
D’après leur constitution, les 

tuyaux d’incendie sont divisés en 
deux catégories :
•	les tuyaux semi-rigides, utili-
sés pour l’aspiration avec une 
motopompe (ils doivent résister à 
l’aplatissement) et pour le refou-
lement (RIA) ;
•	les tuyaux de refoulement 
souples, raccordés sur les bouches 
ou poteaux d’incendie, qui 
servent essentiellement à l’ali-
mentation en eau des lances d’in-
cendie des secours extérieurs. Ils 
sont dits «  souples » car ils sont 
plats et ne deviennent cylin-
driques que lors de leur mise en 
pression d’eau.

Lances d’incendie
Les lances d’incendie, fixées à 

l’extrémité des tuyaux, servent 
à former et à diriger un jet d’eau 
sous pression. Elles projettent 
l’eau soit en jet plein, soit en jet 
diffus, selon la position du levier 
du robinet.

Colonnes sèches
La colonne sèche est une 

tuyauterie d’incendie, fixe, rigide, 
essentiellement installée dans 
les escaliers des bâtiments pos-
sédant de nombreux étages ou 
sur des installations industrielles 
(silos…) et munie, à chaque 
niveau, d’une ou plusieurs prise(s) 
précédée(s) d’un robinet d’isole-
ment (idéalement à 1,35 m du sol). 
Elle est normalement vide d’eau 
et destinée à être raccordée aux 
tuyaux des sapeurs-pompiers et 
doit être signalée.

Colonnes humides (ou en charge)
La colonne humide est une 

tuyauterie d’incendie, fixe, rigide 
et alimentée par une réserve 
d’eau. Ces colonnes doivent être 

disposées à l’abri du gel, dans 
des zones protégées (dispositif 
d’accès à l’escalier, escalier, gaine 
aménagée…). Les prises et robi-
nets d’isolement sont idéalement 
situés à 1,35 m du sol.

Postes d’incendie
À l’intérieur d’un établisse-

ment, l’installation de postes d’in-
cendie rassemblant les moyens de 
lutte et de protection individuelle 
peut être recommandée. Par 
exemple, à proximité d’un robi-
net d’incendie armé, il peut être 
pertinent de retrouver des extinc-
teurs de différents types, des 
appareils respiratoires isolants, 
des gants isolants, des appareils 

portatifs d’éclairage… De même, 
un poste d’incendie peut être 
implanté à proximité des bouches 
et poteaux d’incendie pour abri-
ter les tuyaux, lances et autres 
matériels d’incendie. Même si de 
tels postes sont créés, les instal-
lations d’extincteurs isolés ou en 
batterie doivent être respectées, 
conformément aux dispositions 
décrites précédemment.

Installations fixes d’extinction

Diverses installations fixes 
d’extinction, généralement auto-
matiques, peuvent être mises 
en place lorsque les risques sont 
importants ou ponctuels (opéra-
tions dangereuses de laboratoires 
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ou d’ateliers, brûleurs de chau-
dières, stockage de produits 
inflammables…) ou lorsque la 
valeur des biens à protéger est 
grande (matériel informatique, 
centraux téléphoniques, produits 
pharmaceutiques…).

Ces procédés permettent 
d’éteindre un foyer d’incen-
die par une intervention pré-
coce et rapide, en l’absence des 
occupants.

Une installation fixe com-
prend généralement cinq parties 
principales :
•	la source ou réserve d’agent 
extincteur ;
•	le réseau de distribution de 
l’agent extincteur ;

•	les diffuseurs ;
•	le dispositif de mise en œuvre ;
•	le dispositif d’alarme.

Systèmes d’aspersion d’eau,  
type sprinkleur

Le rôle d’un système sprinkleur 
est de déceler un foyer d’incen-
die, de donner une alarme et 
d’éteindre le feu à ses débuts ou, 
au moins, de le contenir de façon 
à ce que l’extinction puisse être 
menée à bien par des équipes de 
secours internes ou externes.

Les éléments d’une installation 
de sprinkleur sont les suivants :

᏷᏷ les têtes d’arrosage ou têtes 
de sprinkleur : fixées sur des 

tuyauteries, elles sont munies 
d’un dispositif d’obturation (élé-
ment fusible ou ampoule calibrée 
qui se rompt sous l’action de la 
chaleur, à une température déter-
minée allant de 57 °C à 343 °C). 
La conception de la tête, dont 
il existe de nombreux modèles, 
conditionne le mode de projec-
tion de l’eau ;

᏷᏷ le réseau de distribution de 
l’eau, qui est dit :
•	 « sous eau » lorsqu’il est en per-
manence rempli d’eau,
•	 « sous air comprimé », ce der-
nier s’évacuant sous la pression 
de l’eau lors de l’ouverture du sys-
tème,
•	 « à préaction » quand les cana-
lisations se remplissent d’eau sur 
signal et avant diffusion par les 
têtes d’arrosage ;

᏷᏷ une ou deux source(s) d’ali-
mentation : leurs caractéris-
tiques hydrauliques (débit et 
pression) ainsi que l’autonomie 
de fonctionnement dépendent 
du type d’activité et des risques 
associés ;

᏷᏷ un poste de contrôle : il com-
porte un système d’alarme se 
déclenchant dès qu’une tête de 
sprinkleur entre en action.

Lorsque le réseau est sous eau, 
la nécessité de maintenir en per-
manence les installations hors 
gel est impérative.

Les éléments du système 
doivent être conçus et installés 
selon les règles en vigueur et 
modifiés en cas de changement 
de la configuration des locaux 
ou de l’activité (modification de 
la nature du combustible, des 
quantités présentes). Une instal-
lation type sprinkleur nécessite 
une surveillance et un entretien 
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rigoureux ; il est indispensable 
de procéder aux contrôles pério-
diques préconisés par l’installa-
teur et de respecter les règles de 
bonnes pratiques. Ces contrôles 
et vérifications porteront sur :
•	les sources d’eau (en particu-
lier, vérification quotidienne de la 
pression de distribution de l’eau 
de ville, du niveau des réservoirs 
et du fonctionnement des élé-
ments de distribution, vérifica-
tion tous les trois ans des bacs) ;
•	les canalisations (en particulier, 
contrôle annuel de la teneur en 
antigel dans les zones concer-
nées) ;
•	les têtes d’arrosage (en particu-
lier, vérification semestrielle de 
l’état et de l’environnement des 
têtes) ;
•	les postes de contrôle…

Systèmes d’aspersion d’eau, type 
« rideau d’eau » ou « drencher »

Ces systèmes sont destinés à 
créer un rideau d’eau, soit pour 
former un écran protecteur, soit 
pour arroser des surfaces expo-
sées au rayonnement d’un incen-
die voisin.

Les installations comprennent :
•	un réseau de distribution d’eau, 
la source d’eau devant toujours 
être disponible, indépendante et 
suffisante ;
•	les diffuseurs, qui assurent la 
formation du rideau.

Systèmes d’extinction  
à brouillard d’eau

Ces systèmes mettent en 
œuvre de l’eau sous forme de 
gouttelettes de diamètre infé-
rieur à 90 µm. On rencontre deux 
technologies de pulvérisation :

᏷᏷ les systèmes à simple fluide, 
où seule l’eau parvient aux 
têtes d’atomisation ; ils peuvent 

fonctionner sous différentes 
pressions :
•	la basse pression : < 12,5.105 Pa 
(12,5 bars),
•	la moyenne pression : entre 
12,5.105 et 35.105 Pa (entre 12,5 et 
35 bars),
•	la haute pression : > 35.105 Pa 
(35 bars) ;

᏷᏷ les systèmes à double fluide où 
l’adjonction d’un réseau gazeux 
est nécessaire pour permettre la 
pulvérisation ; le gaz utilisé est 
très souvent de l’azote. La pres-
sion est généralement de 8.105 Pa 
(8 bars).

Systèmes d’extinction à mousse
L’équipement ou le local à 

protéger est muni d’une instal-
lation fixe destinée à produire et 
à déverser la mousse (à moyen 
ou haut foisonnement). De telles 
installations protègent plus par-
ticulièrement les stockages des 
produits pétroliers.

Les installations de ce type 
comprennent essentiellement :
•	une source d’eau ;
•	un réservoir de produit émul-
seur ;
•	un proportionneur assurant le 
mélange émulseur/eau ;
•	des vannes de distribution ;
•	un ou des générateur(s) de 
mousse émulsionnant le prémé-
lange avec l’air.

Il est nécessaire de prévenir 
le personnel car le déversement 
de grandes quantités de mousse 
risque de submerger les occu-
pants, obstruant la vision et créant 
des difficultés respiratoires.

Par ailleurs, par grand froid, il 
conviendra de surveiller l’émul-
seur afin de s’assurer qu’il n’y a 
pas de perte importante des per-
formances du produit.

Systèmes d’extinction à poudre
Ils sont généralement installés 

dans des locaux de surface limi-
tée et dans des cas particuliers :
•	dépôts d’hydrocarbures ;
•	chaufferies ;
•	dépôts de peinture ;
•	laboratoires…

La poudre est propulsée par un 
gaz comprimé (dioxyde de car-
bone ou azote).

Systèmes fixes d’extinction  
à gaz inerte [20] 

Le principe de l’extinction 
consiste à remplacer l’air par 
le gaz inerte (réduction de la 
concentration en oxygène).

Les installations comprennent :
•	un système de détection auto-
matique d’incendie ;
•	une réserve de gaz inerte ;
•	un réseau de distribution ;
•	un système de déclenchement ;
•	des diffuseurs ;
•	un dispositif d’alarme sonore et 
visuel ;
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•	un retardateur d’émission de gaz 
(pouvant atteindre 30  secondes) 
qui permettra l’évacuation des 
personnes présentes.

Afin d’assurer une bonne 
étanchéité du local à protéger, 
les ouvertures doivent être auto-
matiquement fermées dès que 
l’installation entre en action. 
De même, les installations de 
ventilation, de climatisation, de 
chauffage par ventilation doivent 
s’arrêter automatiquement.

L’installation doit prévoir une 
alarme sonore et visuelle avertis-
sant le personnel qu’il doit quitter 
le local immédiatement et une 
temporisation du déclenchement 
du système garantissant une éva-
cuation sûre du local protégé. De 
plus, un déclenchement manuel 
seul sera autorisé pendant la 
période d’occupation des locaux.

L’accès aux locaux, après 
émission du gaz, ne doit se faire 
qu’avec un appareil respiratoire 

isolant, et le retour du person-
nel dans le local protégé après 
émission ne peut être autorisé 
qu’après contrôle de la teneur en 
oxygène (assainissement de l’air).

Systèmes fixes d’extinction  
à hydrocarbure halogéné [20] 

Le principe de l’extinction 
repose essentiellement sur 

l’inhibition de la combustion. Le 
noyage d’un volume restreint s’ef-
fectue de la même façon qu’avec 
un gaz inerte. Toutefois, le volume 
d’hydrocarbure halogéné néces-
saire est plus faible. Les réservoirs 
peuvent être installés dans le 
local à protéger.

L’ensemble des dispositions 
des installations utilisant du gaz 
inerte qui concourt à la sécurité 
des personnes doit être repris 
pour les installations à hydrocar-
bure halogéné.

3.5 Maintenance  
des équipements liés  
à la sécurité incendie

L’ensemble des équipe-
ments liés à la sécurité incen-
die (désenfumage, extinction, 
compartimentage, détection…) 
doit faire l’objet d’un maintien 
permanent en état de fonction-
ner. Pour cela, il est nécessaire 
d’organiser la vérification et la 
maintenance périodiques de ces 
équipements, réalisées par des 
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personnes compétentes internes 
ou externes à l’entreprise. Les 
principales vérifications pério-
diques figurent dans le document 
ED 828 [22].

Il est rappelé que, dans le cadre 
de la formation à la sécurité, 
chaque membre du personnel doit 
être incité à signaler les anoma-
lies qu’il constate (absence d’un 
extincteur, porte coupe-feu blo-
quée, dégagement encombré…).

3.6 Organisation  
de la sécurité incendie

3.6.1 Consignes de sécurité 
incendie [23]

Pour enrayer un feu dès sa 
naissance, il est essentiel que 
chacun dans l’entreprise sache 
exactement ce qu’il doit faire 
pour participer à la lutte contre 
l’incendie. Chacun doit, en outre, 
savoir comment donner l’alarme 
et évacuer les locaux.

Les consignes de sécurité 
concernant l’incendie dans un 
établissement font partie inté-
grante des mesures de prévention 
techniques et organisationnelles 
à mettre en place. Elles doivent 
être établies sous la responsabi-
lité de l’employeur.

Une synthèse des consignes 
peut être réalisée sous forme de 
plan d’évacuation. En complé-
ment, un plan d’intervention doit 
être établi afin de faciliter l’inter-
vention des secours.

Aussi précises et réactualisées 
qu’elles soient, les consignes ne 
peuvent être totalement effi-
caces que si elles sont largement 
expliquées, commentées, voire 
répétées, et ainsi bien assimilées 
par l’ensemble des salariés. Elles 

doivent aboutir à créer des auto-
matismes de comportement que 
seul des exercices pratiques et 
des contrôles de connaissance 
réguliers permettent encore et 
toujours d’améliorer. Les détails 
des différents types de consignes, 
de plans et de leurs contenus 
figurent dans le document 
ED 6230 [23].

3.6.2 Signalisation

La signalisation de sécurité 
des lieux de travail vient com-
pléter et renforcer l’objectif des 
consignes de sécurité. L’arrêté du 
4 novembre 1993 modifié rela-
tif à la signalisation de sécurité 
et de santé au travail, précise 

notamment que les panneaux 
conformes à la norme NF EN ISO 
7010 (version d’avril 2013) sont 
réputés satisfaire aux prescrip-
tions de son annexe II relative aux 
panneaux de signalisation.

Les panneaux à utiliser pour 
indiquer les issues d’évacuation, 
les équipements de premiers 
secours (trousse de secours, défi-
brillateur…) ainsi que les équipe-
ments de lutte contre l’incendie 
sont repris ci-dessous.

3.6.3 Alarme et alerte

L’alarme doit toucher immédia-
tement les personnes présentes 
dans l’entreprise et déclencher 
l’intervention des équipes internes 
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d’intervention. L’ensemble du per-
sonnel doit connaître le signal 
d’alarme incendie (sans pouvoir le 
confondre avec un éventuel signal 
de confinement). L’alarme peut 
être donnée par toute personne 
découvrant un début d’incendie 
(salarié, personnel de ronde, de 
surveillance ou de gardiennage, 
notamment en dehors des heures 
de travail) ou par un réseau de 
détection incendie. Elle comprend 
des moyens sonores et visuels 
adaptés aux différents types de 
handicaps.

L’alerte a pour objet de préve-
nir, dans les plus brefs délais, les 
secours extérieurs.

3.6.4 Évacuation

Le processus d’évacuation 
permet à toute personne pré-
sente de rejoindre un point de 
rassemblement par un itinéraire 
préétabli et sécurisé. Un point 
de rassemblement est une zone 
sécurisée où va se regrouper tout 
ou partie des personnes pré-
sentes (suivant la taille et la confi-
guration de l’entreprise, plusieurs 
points peuvent être nécessaires) 
pour qu’un recensement puisse 
être effectué sans gêner l’inter-
vention des secours. Les princi-
pales caractéristiques d’un point 
de rassemblement sont données 
dans le document ED 6230 [23].

Pour rendre efficace l’évacua-
tion, deux rôles peuvent être 
identifiés :
•	le coordinateur d’évacuation 
qui centralise les informations 
des différents points de rassem-
blement afin de les transmettre 
au chef d’établissement qui les 
communiquera aux services de 
secours ;
•	les équipiers d’évacuation qui 
aident au bon déroulement de 
l’évacuation en guidant les per-
sonnes vers le point de rassemble-
ment le plus proche (guide-file) 
ou qui vérifient que la zone a bien 
été évacuée et, le cas échéant, 
recensent les personnes encore 
présentes (serre-file).
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L’effectif des équipiers d’éva-
cuation doit être établi en fonc-
tion de la configuration des 
locaux et des spécificités de 
l’entreprise (notamment en 
fonction des séquences de tra-
vail afin d’assurer une présence 
permanente d’une partie de ces 
équipiers) avec, comme point de 
repère, 2  équipiers pour 25 per-
sonnes. Le rôle de serre-file est 
incontournable, celui de guide-
file prend tout son sens dans les 
structures où les personnes pré-
sentes ne connaissent pas bien 
les locaux (entreprise présentant 
un fort turn-over, contrats courts 
nombreux…).

Les dégagements doivent tou-
jours être libres. Aucun objet, 
marchandise ou matériel ne doit 
faire obstacle à la circulation des 
personnes ou réduire la largeur 
des dégagements au-dessous 
des minima imposés par la 
réglementation.

Lorsque l’ordre en est donné 
par un signal ou sur l’injonction 
d’une personne habilitée, l’en-
semble des personnes présentes 
(salariés, visiteurs, entreprises 
extérieures…) doit évacuer les 
locaux par les dégagements et 
escaliers.

Pour les personnes ne pouvant 
pas évacuer (personne à mobi-
lité réduite ou en situation de 
handicap), une mise en sécurité 
est nécessaire avant la prise en 
charge par les secours extérieurs. 
Cette évacuation différée s’effec-
tue via un espace d’attente sécu-
risé (EAS), local protégeant du 
feu et de ses effets (température, 
fumées…) pendant une heure. 
Des espaces dits « équivalents », 
présentant des caractéristiques 
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distribution de produits, stockage 
de gaz…), par exemple par la cou-
pure des énergies et fluides, des 
équipiers d’intervention tech-
nique, dits EIT, sont désignés. Ils 
rendent comptent de leur action 
directement au chef d’établisse-
ment ou son représentant.

3.6.6 Gestion de l’entreprise 
et des travaux

Afin de pérenniser les disposi-
tions techniques et mesures de 
prévention et de protection en 
place, des démarches et procé-
dures organisationnelles doivent 
venir compléter l’ensemble du 
dispositif de sécurité incendie. 
Elles portent notamment sur :
•	un plan de maintenance du 
matériel et des installations (voir 
notamment § 3.5) ;
•	le respect des zones de stoc-
kage identifiées garantissant le 
non-encombrement des dégage-
ments ;

similaires, sont admis (espace 
d’attente d’un ascenseur, palier 
d’escalier…).

L’organisation de l’évacuation 
différée doit être intégrée dans 
les consignes de sécurité et les 
EAS doivent être indiqués sur les 
différents plans.

Les moyens d’évacuation sont 
intégrés à la conception des 
locaux. On utilisera les moyens 
structurels existants tout en 
aménageant les issues et les che-
minements nécessaires.

Dans certains cas spécifiques, 
on pourra faire appel à des 
moyens complémentaires tels 
que :
•	échelles à crinoline ;
•	échelles rigides repliables ;
•	manches d’évacuation ;
•	toboggans…

3.6.5 Intervention

L’employeur doit prendre les 
mesures nécessaires pour que 
tout début d’incendie puisse être 
rapidement et efficacement com-
battu dans l’intérêt du sauvetage 
du personnel.

Pour ce faire, il convient de dis-
tinguer trois groupes d’acteurs :

᏷᏷ L’ensemble du personnel : toute 
personne apercevant un début 
d’incendie doit donner l’alarme 
et mettre en œuvre les moyens 
de première intervention situés 
à proximité immédiate, sans 
attendre l’arrivée du personnel 
spécialement désigné.

᏷᏷ Les équipiers de première inter-
vention, dits « EPI » : leur rôle est 
d’intervenir de manière coordon-
née immédiatement dans leur 

zone de travail avec les moyens 
disponibles à proximité.

᏷᏷ Les équipiers de seconde inter-
vention, dits « ESI » : leur rôle 
consiste, en attendant l’arrivée 
des secours extérieurs, à complé-
ter l’action des équipiers de pre-
mière intervention en apportant 
et en utilisant des moyens addi-
tionnels. La seconde intervention 
met en œuvre des moyens plus 
puissants (lances, générateurs 
de mousse…) et est équipée pour 
intervenir en sécurité (tenue 
contre le feu, appareil respiratoire 
isolant…). Le nombre des équi-
piers de seconde intervention 
dépend :
•	de l’importance de l’établisse-
ment,
•	du délai d’intervention prévisible 
des sapeurs-pompiers locaux,
•	de la nature du risque…

En parallèle, afin de mettre 
en sécurité certaines installa-
tions (chaufferies, réseau de 
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•	le maintien de la propreté, de 
l’ordre et du rangement, notam-
ment au poste de travail ;
•	la surveillance du site (lutte 
contre la malveillance) ;
•	la formation de l’ensemble 
des personnes aux consignes de 
sécurité incendie, sans oublier les 
nouveaux embauchés et contrats 
temporaires (voir § 3.6.7) ;
•	la démarche de permis de feu 
devant être appliquée pour tout 
travail par point chaud (soudage, 
meulage, disquage, tronçon-
nage…). Ces travaux appellent 
des mesures préventives et des 
mesures de surveillance pendant 
et après les opérations. Cette 
démarche s’applique pour des 
travaux réalisés en interne ou 
sous-traités (pour plus d’informa-
tions, voir ED 6030 [17]) ;
•	la gestion des interventions 
d’entreprises extérieures (plan 
de prévention, permis de feu, 
permis de pénétrer, bon d’inter-
vention…) avec information sur 
les consignes de sécurité incendie 
de l’entreprise utilisatrice.

3.6.7 Formation et  
information du personnel 

La formation et l’information 
du personnel constituent un 
maillon essentiel de la chaîne de 
prévention du risque incendie. 
Elles sont destinées à tous les 
salariés mais doivent intéresser 
tout particulièrement :
•	le personnel du service de sécu-
rité ;
•	les représentants du personnel ;
•	les secouristes ;
•	le personnel d’encadrement ;
•	le personnel travaillant sur des 
postes à risque ;
•	les équipiers de première et 
seconde intervention ;

•	le coordinateur et les équipiers 
d’évacuation ;
•	les opérateurs de travaux par 
points chauds ;
•	les opérateurs chargés de la 
maintenance des équipements et 
installations ;
•	les opérateurs d’entreprises 
extérieures…

La formation et l’informa-
tion doivent apporter à tous la 
connaissance sur le mécanisme 
du feu, la prévention, les agents 
extincteurs et la maîtrise des 
différents feux. Elles doivent per-
mettre en particulier au person-
nel d’agir avec calme, précision et 
rapidité.

Elles apportent des connais-
sances en cohérence avec les 
consignes de sécurité incendie 
(voir § 3.6.1) sur :
•	les mesures de prévention et de 
protection en place dans l’entre-
prise ;
•	la conduite à tenir en cas de 
sinistre ;
•	les moyens de surveillance, de 
détection, d’alarme, d’alerte, de 
lutte… ;
•	les lieux (circulations, issues, 
sorties de secours…) ;
•	la détermination de l’attitude à 
observer tant en cas d’alarme ou 
d’intervention que dans le com-
portement quotidien.

L’information et la formation 
doivent être complétées par des 
exercices pratiques :
•	participation semestrielle aux 
exercices d’évacuation ;
•	mise en œuvre périodique des 
extincteurs sur les différentes 
classes de feu ;
•	utilisation des autres moyens de 
lutte sur feux réels et spéciaux, le 
cas échéant.

En fonction des risques incen-
die de l’entreprise, d’autres exer-
cices peuvent être prévus :
•	attaque à plusieurs équipiers 
avec des produits extincteurs dif-
férents et combinés ;
•	rapidité d’intervention et 
manœuvre d’équipe ;
•	exercices combinés avec les 
sapeurs-pompiers.

Ces différentes prescriptions 
sont complémentaires et néces-
saires pour garantir l’efficacité 
des actions menées.

Le personnel non entraîné 
s’affole et panique, utilise mal le 
matériel de lutte contre le feu, 
voire ne l’utilise pas du tout. Les 
équipiers de première et seconde 
interventions sont gênés dans 
leur action par l’évacuation désor-
donnée du reste du personnel. 
Cette situation présente de nom-
breux risques de sur-accidents 
(heurt, chute, renversement de 
produit…).

L’essentiel du contenu de la 
formation des différents acteurs 
en matière d’évacuation et d’in-
tervention (inspiré du référen-
tiel Apsad R6) figure dans le 
tableau  21. Y figurent également 
les compétences minimales du 
formateur à la première inter-
vention et à l’évacuation. L’em-
ployeur a la responsabilité du 
choix de l’intervenant qui peut 
appartenir au personnel de l’en-
treprise  ; cette solution étant à 
privilégier si possible. En effet, il 
est plus facile d’adapter le mes-
sage à faire passer aux salariés en 
formation si le formateur connaît 
lui-même l’établissement et son 
fonctionnement.
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Tableau 21

Périodicité et essentiel du contenu de la formation des différents acteurs en matière d’évacuation, d’intervention  
et de formation à la prévention incendie

Connaissances Savoir-faire Périodicité

Tout le personnel

• Les dangers de l’incendie
• Principes de prévention du risque 
incendie
• Connaissance des lieux, des chemins 
d’évacuation et des points de 
rassemblement
• Application des consignes de sécurité 
incendie :

- Transmission et diffusion de l’alarme
- Utilisation des moyens de première 
intervention situés à proximité
- Mise en sécurité de son poste de 
travail
- Évacuation ou mise en sécurité

• Participer aux exercices d’évacuation  
ou de mise en sécurité
• Manipuler des extincteurs et RIA, le cas 
échéant, sur un début d’incendie

Tous les 6 mois

Pour la 
manipulation, 
suivant les risques 
de l’entreprise et 
le poste de travail 
des salariés, de 
tous les 6 mois à 
tous les 3 ans

Membres des équipes de première intervention (EPI)

	En plus des éléments pour l’ensemble 
du personnel :
• Notions sur la combustion, l’explosion
• Modes de propagation de l’incendie
• Adéquation des agents extincteurs 
avec les classes de feu
• Organisation de la première 
intervention (coordination entre les 
équipiers)	

En plus des éléments pour l’ensemble  
du personnel :
• Adapter l’agent extincteur et 
l’équipement au type de feu rencontré
• Attaquer de manière coordonnée un 
début d’incendie à plusieurs EPI
• Transmettre les informations essentielles 
aux ESI ou aux secours extérieurs

Tous les ans

Membres des équipes de seconde intervention (ESI)

En plus des éléments pour les EPI :
• Connaissance précise de 
l’établissement et particulièrement  
des zones à risque
• Les différents scénarios d’incendie 
possibles dans l’entreprise
• Moyens de seconde intervention et 
équipements de protection individuelle 
associés
• Organisation de la seconde 
intervention (coordination entre les 
équipiers)

En plus des éléments pour les EPI :
• Attaquer de manière coordonnée entre 
ESI et secours extérieurs un incendie en 
croissance
• Mettre en œuvre les moyens de seconde 
intervention et les équipements de 
protection individuelle associés

Tous les ans

n n n
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Connaissances Savoir-faire Périodicité

Équipiers d’intervention technique (EIT)

En plus des éléments pour l’ensemble 
du personnel :
• Équipements et installations 
techniques (réseaux de fluides, 
énergies…) pour lesquels une action  
est nécessaire en cas de sinistre
• Consignes de mise en sécurité  
de ces équipements et installations
• Le cas échéant, installations 
d’extinction automatique et leur 
fonctionnement

En plus des éléments pour l’ensemble  
du personnel :
• Mise en sécurité des différents 
équipements et installations techniques
• Transmettre les informations 
essentielles au responsable et aux équipes 
d’intervention

Tous les ans

Équipiers d’évacuation

En plus des éléments pour l’ensemble 
du personnel :
• Identification au quotidien des 
anomalies pouvant ralentir ou 
empêcher l’évacuation
• Connaissance approfondie des locaux 
et des différents itinéraires d’évacuation
• Rôles lors de l’évacuation (guide-file, 
serre-file et coordinateur)

En plus des éléments pour l’ensemble  
du personnel :
• Transmettre les anomalies au 
responsable en charge de la sécurité 
incendie
• Se coordonner avec d’autres équipiers 
d’évacuation
• Guider les personnes vers la sortie par  
un cheminement sécurisé pour rejoindre 
le point de rassemblement
• S’assurer de l’évacuation effective  
des personnes ou identifier la localisation 
de celles n’ayant pas évacué (notamment 
dans les espaces d’attente sécurisés)
• Réaliser le dénombrement au point  
de rassemblement
• Transmettre les informations  
au coordinateur

Tous les 3 ans

n n n
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Connaissances Savoir-faire Périodicité

Coordinateur d’évacuation

En plus des éléments pour l’ensemble 
du personnel :
• Organisation de l’évacuation de 
l’établissement et du matériel associé 
(moyens de communication, listing des 
personnes, support de compte rendu 
d’évacuation…)
• Rôle lors de l’évacuation (guide-file, 
serre-file et coordinateur)

En plus des éléments pour l’ensemble du 
personnel :
• Disposer des listes du personnel présent 
et de celui des entreprises extérieures
• Collecter les informations provenant des 
équipiers d’évacuation
• Transmettre des informations stabilisées 
aux services de secours (notamment le 
nombre de personnes non dénombrées 
aux points de rassemblement et la 
localisation des personnes mises en 
sécurité)

Tous les 3 ans

Formateurs réalisant la formation de l’ensemble du personnel et des équipiers d’évacuation

• Phénoménologie de l’incendie, de son 
développement et de l’explosion
• Équipements de lutte contre le feu
• Adéquation des agents extincteurs 
aux types de feu
• Différentes étapes de la prévention du 
risque incendie
• Réglementation incendie (Code du 
travail, ICPE, ERP, IGH, habitation…)
• Consignes de sécurité et spécificités 
de l’établissement considéré

• Animer une formation
• Organiser un exercice d’évacuation et 
faire son analyse critique
• Pour les formateurs à l’utilisation des 
moyens d’extinction, encadrer en sécurité 
la manipulation des équipements de 
première intervention sur feux réels

Tous les 3 ans

3.6.8 Assurance

La définition du contenu des 
contrats d’assurance est l’occa-
sion de forger un véritable par-
tenariat avec l’assureur, gage de 
pérennité de l’activité.

L’assurance va permettre 
de transférer à l’assureur les 
« risques accidentels » que l’en-
treprise ne pourra pas supporter 
financièrement.

Seuls les risques visibles et 
évaluables sont assurables :
•	les pertes directes (bâtiments, 
machines…) ;

•	les pertes consécutives (pertes 
d’exploitation, frais…).

Les dommages garantis en 
assurance incendie sont les 
dommages aux biens, les pertes 
pécuniaires, les dettes de respon-
sabilité civile. Les dommages cor-
porels sont toujours exclus.

Pour les assureurs, il y a quatre 
ensembles de facteurs qui déter-
minent le risque incendie et la 
prime associée :
•	la nature précise des activités 
exercées, le procédé mis en œuvre 

(pressions, températures), les pro-
duits stockés et utilisés… ;
•	la qualité des bâtiments et leur 
conception, c’est-à-dire la nature 
des matériaux employés, le com-
partimentage, le chauffage, l’ins-
tallation électrique… ;
•	les moyens spécifiques de lutte 
contre l’incendie présents ;
•	la répartition des biens garantis 
exposés à un même sinistre.

Il est recommandé de procéder 
périodiquement à une réactuali-
sation du contrat d’assurance en 
partenariat avec l’assureur.
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3.6.9 Plan de sauvegarde

La survenue d’un sinistre va 
immédiatement fragiliser l’entre-
prise et la rendre vulnérable. Les 
statistiques sont implacables  : 
3 entreprises sur 4, victimes d’un 
sinistre majeur, ne vont pas réus-
sir à s’en relever. Elles vont dis-
paraître du marché. En effet, la 
destruction partielle, voire totale, 
de l’outil de travail va entraî-
ner une perte de production, 
une impossibilité de fournir les 
clients, une fuite de ceux-ci vers la 
concurrence, une diminution du 
chiffre d’affaires et des recettes 
ainsi qu’une fragilisation finan-
cière pouvant très vite condam-
ner l’entreprise.

Sa sauvegarde va dépendre 
de sa capacité à anticiper : iden-
tification des scénarios possibles, 

analyse des vulnérabilités, orga-
nisations et mesures à mettre en 
place.

Il est nécessaire de limiter les 
conséquences de l’évènement 
redouté et ainsi permettre la 
reprise ou la poursuite des acti-
vités dans des conditions accep-
tables et un délai compatible avec 
le maintien de la satisfaction des 
clients, des fournisseurs, des par-
tenaires et des salariés.

Cette anticipation est basée 
sur une « étude de vulnérabilité » 
consistant à rechercher les évène-
ments redoutés. Tout d’abord, il 
faut identifier les sinistres poten-
tiels : perte du stock de matières 
premières suite à un incendie, 
perte du réseau de vapeur suite 
à l’explosion de la chaudière, 
destruction de la machine à 

commande numérique indispen-
sable à la production, destruc-
tion des fichiers informatiques 
(liste des clients et des fournis-
seurs, fichiers de recouvrement, 
secrets industriels…), pollution des 
eaux de surface ou souterraines 
suite au ruissellement des eaux 
d’extinction…

Ensuite, il est nécessaire de 
hiérarchiser les situations envi-
sagées en y intégrant une dimen-
sion temporelle : comparer les 
stocks épargnés par le sinistre 
prévu avec le temps de réappro-
visionnement, les temps de fabri-
cation, de remplacement ou de 
réparation d’un outil de produc-
tion endommagé afin de prioriser 
les actions à mener.

À la lumière de ces éléments, 
le plan de sauvegarde de l’entre-
prise est établi. Il est composé de 
quatre entités complémentaires : 
le plan de secours, le plan de com-
munication, le plan marketing bis 
et le plan de continuité d’activité 
(PCA).

Le plan de secours

Il permet de gérer l’urgence 
pendant le sinistre et immédia-
tement après. Il précise à nou-
veau des éléments concernant 
l’évacuation du site et l’interven-
tion des secours extérieurs avec 
la mise en place d’une cellule de 
gestion de crise. Il liste les biens, 
matériels, matières à sauver en 
priorité par les services de secours 
afin d’orienter si possible leur 
intervention.

Le plan de secours prévoit 
ensuite la surveillance et la pro-
tection des installations à l’arrêt 
et des bâtiments inoccupés, mais 
aussi le nettoyage et la déconta-
mination des zones sinistrées.© service communication - SDIS 78.
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Le plan de communication

La communication en cas de 
crise est essentielle. Elle doit 
intervenir très rapidement pour 
garder la maîtrise des informa-
tions à diffuser, notamment à 
l’heure où les médias et réseaux 
sociaux sont prompts à réagir et 
à transformer l’information.

Il s’agit de structurer la 
démarche pour garder la 
confiance et la crédibilité de 
l’entreprise et permettre ainsi 
le déroulement des éléments 
suivants dans les meilleures 
conditions. Il est nécessaire d’in-
former les autorités, d’alerter 
l’assureur, de rassurer les clients, 
d’informer les organisations pro-
fessionnelles, mais également de 
rassurer les salariés en interne.

La ou les personnes chargées 
de cette mission doivent être 
formées à la gestion de crise 
et identifiées par les différents 
interlocuteurs.

Le plan marketing bis

Tout ou partie de l’outil de 
production étant rendu inuti-
lisable suite au sinistre, il peut 
être difficile, voire impossible, 
d’assurer l’ensemble des engage-
ments pris vis-à-vis des clients. 
Des priorités doivent être déter-
minées en fonction de critères 
spécifiques, tels que poursuivre 
certaines gammes de produits à 
forte valeur ajoutée, privilégier le 
produit phare, satisfaire en pre-
mier lieu les clients réguliers ou 
ceux représentant les volumes 
les plus intéressants. Il est éga-
lement possible que cela puisse 
constituer une opportunité pour 
innover et lancer de nouveaux 
produits plus vite qu’initialement 
pressenti.

Le plan de continuité d’activité 
(PCA)

En fonction des priorités défi-
nies dans le cadre du nouveau 
plan marketing, il est néces-
saire d’adapter les activités de 
l’entreprise afin d’honorer les 
commandes clients. Différentes 
dimensions structurantes de l’en-
treprise sont concernées.

Dimension production
En fonction des activités ou 

services à maintenir, il faudra :
•	cerner les temps d’arrêt maxi-
mals permettant d’être toujours 
présent sur la partie de marché 
concernée (en fonction notam-
ment des stocks de produit) ;
•	identifier la capacité de pro-
duction restante (en fonction de 
l’état de l’outil de production) ;
•	comparer les deux critères 
ci-dessus pour savoir si des solu-
tions alternatives doivent être 
trouvées.

Exemple : j’ai 10 jours de stock 
d’un produit. La remise en fonc-
tionnement de la machine me 
permettant de le produire va durer 
2 mois. Il faut donc envisager 
d’autres solutions, comme l’aug-
mentation du stock de produit 
pour pallier la durée de réparation 
ou de réapprovisionnement de la 
machine.

L’exploration de pistes nou-
velles est essentielle pour la 
démarche : la sous-traitance, la 
délocalisation momentanée dans 
une autre entité du groupe, un 
partenariat avec un concurrent…

Dimension financière
Outre la capacité d’autofi-

nancement et l’appui éventuel 
des établissements bancaires, la 

réussite financière du projet de 
sauvegarde va dépendre de la 
qualité des contrats d’assurance 
souscrits (notamment biens 
assurés déclarés, garantie perte 
d’exploitation et durée) et de 
leurs mises à jour pour être en 
adéquation avec l’évolution de 
l’entreprise (voir § 3.6.8).

Dimension technique/logistique
Cette dimension traite notam-

ment de la remise en état des uti-
lités et la définition des besoins 
provisoires (fourniture d’énergie…). 
Concernant les équipements tech-
niques stratégiques, il faut s’inté-
resser aux points suivants :
•	faisabilité de remise en état 
d’un équipement sinistré (durée 
et société compétente) ;
•	location éventuellement pos-
sible ;
•	pour les équipements neufs, 
élaboration préalable des cahiers 
des charges, liste des fournisseurs 
potentiels et délais d’approvision-
nement.

Dans le cas du choix de la 
sous-traitance, il est essentiel de 
prévoir le maintien des procé-
dures qualité et celui de la confi-
dentialité (charte clients, brevets, 
savoir-faire).

Dimension humaine et 
organisationnelle

Pour que la continuité ou la 
reprise des activités soit effective, 
il faut :
•	éviter le départ des salariés 
(notamment lié à la perte de 
confiance, la perte de revenu ou 
l’offensive des concurrents) ;
•	envisager une réorganisation 
temporaire de l’activité en tenant 
compte des conséquences pour 
les salariés (transferts sur d’autres 
sites, horaires décalés…) ;
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•	recenser au préalable les com-
pétences spécifiques au sein de 
l’entreprise et les besoins de for-
mation complémentaire.

L’après sinistre est une période 
de travail en conditions dégra-
dées. Des risques inhabituels sont 
présents et doivent être identifiés 
et prévenus (parc machine nou-
veau et non maîtrisé, perte de 
repères concernant l’environne-
ment ou les nouveaux horaires, 
état de stress post-traumatique à 
accompagner…).

Enfin, la réussite du plan de 
sauvegarde passe par son appro-
priation par l’ensemble des 
salariés.

Des difficultés potentielles
Les difficultés à surmonter sont 

principalement d’ordre :
•	administratif (délais liés à l’ob-
tention d’un permis de construire, 
à l’autorisation d’exploiter une 
ICPE, à l’obtention de l’accord de 
l’Inspection du travail pour des 
périodes décalées de travail, à la 
perte du fichier client ou factura-
tion…) ;
•	technique (délais de répara-
tion, de remplacement ou d’ap-
provisionnement de machines, 
matières ou locaux, bâtiments 
provisoires non conçus pour l’acti-
vité, gabarits/moules spécifiques 
à l’entreprise, données informa-
tiques et comptables…) ;
•	social (délocalisation éventuelle, 
chômage technique, relation avec 
les partenaires sociaux…) ;
•	juridique (atteinte aux per-
sonnes, à l’environnement, aux 
biens, enquêtes judiciaires, péna-
lités liées à des contrats…) ;
•	financier (déblocage des fonds 
d’assurance, encaissement des 
factures en cours…).

Voici quelques éléments fon-
damentaux qui conditionnent la 
réussite du plan de sauvegarde :
•	une démarche anticipée, struc-
turée et évolutive ;
•	de bonnes relations avec les 
clients ;
•	un vrai partenariat avec l’assu-
reur (contrat d’assurance revu 
périodiquement, incluant la 
garantie perte d’exploitation sur 
une durée suffisante, au moins 12 
mois) ;

•	un dialogue ouvert avec les sala-
riés ;
•	des rapports réguliers avec les 
autorités ;
•	de bons rapports avec les 
concurrents ;
•	des échanges réguliers et le sou-
tien d’une organisation profes-
sionnelle ;
•	des tests et une actualisation 
régulière du plan de sauvegarde, 
au même titre que le document 
unique.
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Tous les ans, dans les établissements relevant du Code du travail, 
les incendies font de nombreuses victimes (directes ou indirectes), 
causent plusieurs milliards d’euros de dégâts matériels et ont souvent 
pour conséquence de priver le personnel de son activité.

Les moyens de défense contre l’incendie ne s’improvisent pas. Pour 
vaincre le feu en engendrant un minimum de dégâts, il importe sur-
tout d’agir vite, ce qui implique :
•	un personnel parfaitement formé aux différentes mesures de protec-
tion à prendre et à l’emploi des divers moyens d’extinction ;
•	des moyens de détection, de mise en sécurité, d’alarme et d’alerte ;
•	un matériel d’extinction approprié et toujours disponible.

Par ailleurs, la construction, la conception et les aménagements 
des bâtiments sont les éléments de base de la prévention contre l’in-
cendie. Les exigences en matière de sécurité en cas d’incendie sont au 
cœur de la réglementation.

Aussi la prévention du risque incendie devrait-elle tenir une place 
prépondérante dans l’ensemble des mesures propres à améliorer les 
conditions de sécurité des locaux de travail et s’intégrer dans l’élabo-
ration du document unique. Le but de cette brochure, destinée à tous 
les acteurs de la prévention et de la lutte contre l’incendie sur les lieux 
de travail, est d’y contribuer.

Conclusion

>
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Les mesures de prévention et  
de prévision incendie permettent de 
limiter la fréquence et la gravité de 
certains incendies mais pas d’en interdire 
complètement la survenance. Il est donc 
indispensable de mesurer le niveau de 

réponse opérationnelle des moyens de 
secours qui seront amenés à les combattre. 
Si l’on représente l’importance d’un foyer 
initial ou d’un incendie développé par une 
courbe temps/puissance,  
on obtient le diagramme 1.

Adéquation des moyens d’intervention  
à l’importance d’un incendie
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P
Puissance
(mégawatt)

Initiation Croissance Développement rapide DécroissanceEmbrasement
généralisé

t0                                  t1                          t2       t3                               t4              t5           t6  temps

Diagramme 1. Courbe temps/puissance du feu (t/P)



Les moyens d’intervention 
regroupent tous les éléments 
qui permettent de combattre un 
incendie : moyens d’extinction fixes 
ou mobiles, équipes d’intervention, 
services d’incendie et de secours. 
Les installations fixes d’extinction 
asservies à la détection sont 
dimensionnées et installées 
de façon à combattre de façon 
immédiate et efficace l’incendie. 
Les équipes d’intervention, internes 
ou externes à l’établissement, ont 
pour but de parfaire l’efficacité ou 
de suppléer l’absence d’installations 
fixes. Le délai d’intervention de ces 
équipes doit être pris en compte 
dans l’analyse de la réponse 
opérationnelle en cas de sinistre 
dans l’établissement.

De façon schématique, il est possible 
d’établir pour les installations 
fixes d’extinction comme pour 
les équipes d’intervention un 
diagramme temps/importance des 
moyens mis en œuvre (t/I).

Une défense par installation fixe 
d’extinction asservie à la détection 
permet, de par son efficacité, le 
plus souvent de s’affranchir d’une 
intervention d’équipes spécialisées.

Dans la suite du texte, il va être pris 
en compte le cas défavorable où 
l’établissement n’est pas équipé de 
moyen d’extinction fixe asservi à la 
détection (le diagramme illustrant 
la puissance d’intervention des 
installations fixes d’extinction ne 
sera plus représenté, courbe verte 
sur le diagramme 2).

La bonne gestion du risque 
incendie doit rechercher un 
équilibre entre les courbes 
temps/puissance de l’incendie 
(t/P) et temps/importance des 
moyens d’intervention (t/I) qui 

t0 = Déclenchement de la réaction de combustion
ta = découverte ou détection du feu
tb = déclenchement des moyens fixes d’extinction
tc = appel des équipes de secours
td = départ des équipes de secours
te = fin d’activité des moyens fixes d’extinction
tf = arrivée des secours sur les lieux d’intervention
tg = première action des équipes de secours
th = mise en place progressive des moyens sur place et des renforts successifs
(Ce diagramme n’a qu’une valeur indicative, il ne faut en aucun cas tenir compte  
des échelles.)

I

t0                   ta/tb                  tc    td         te        tf     tg               th                                    temps

Importance des moyens
d’intervention

Moyens fixes

Équipes
d’intervention

Diagramme 2. Courbe temps/importance des moyens d’intervention (t/I)

P I

t0                     ta                 tc               td           tf     tg              th                                    temps

Diagramme 3. Superposition des diagrammes 1 et 2 : situation non satisfaisante

soit acceptable tant sur le plan 
économique que sur le plan de la 
protection de l’environnement.

Il faut donc éviter une situation  
qui se présenterait comme sur  
le diagramme 3.
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L’objectif de toute intervention, 
dans le cadre de la lutte contre 
l’incendie, consiste donc à disposer 
de moyens d’intervention adaptés 
à la puissance de l’incendie. Cet 
objectif peut être atteint par deux 
actions :

a) Limitation de la courbe t/P  
à une puissance maximale qui  
ne dépasse pas les moyens  
d’intervention disponibles (I) et 
dont l’évolution est compatible 
avec les délais d’intervention  
des secours (tf)

Ces mesures concernent la 
prévention incendie qui regroupe 
l’ensemble des mesures techniques 
et organisationnelles de nature 
à faire échec aux incendies ou 
à en diminuer la fréquence et 
l’importance en s’attaquant à leurs 
causes et éventuellement aux 
circonstances aggravantes.

b) Augmentation de l’efficacité 
des moyens d’intervention

Ces mesures concernent la 
prévision incendie qui est 
constituée par l’ensemble des 
mesures et des moyens qui doivent 
permettre de déceler, de combattre 

un incendie et de réduire au 
minimum le délai de mise en action 
des secours en optimisant leur 
efficacité.  
S’il y a lieu de distinguer les moyens 
de secours internes et les moyens  
de secours externes à l’entreprise, 
les facteurs sur lesquels il faut agir 
pour améliorer l’efficacité de  
ces équipes sont similaires dans  
la mesure où ils sont objectivement 
définis. Il faut savoir que les délais 
d’intervention sont mesurés depuis 
la réception de l’alerte par  
les équipes d’intervention jusqu’à la 
mise en place des premiers moyens 
d’attaque (tg – tc). Il faut donc 
ajouter à ces derniers délais  
les délais d’alarme (tc – ta) qui 
courent depuis la détection  
de l’incendie jusqu’à la transmission 
de l’alarme.

L’efficacité des moyens de secours 
passe donc par :
•	une découverte ou une détection 
précoce de l’incendie (ta – t0 
minimum) ;
•	une alarme immédiate dès  
la découverte ou la détection  
de l’incendie (tc – ta minimum) ;
•	un engagement rapide des 
moyens d’intervention (td – tc 
minimum) ;
•	un temps réduit d’acheminement 

des moyens de secours (tf – td 
minimum) ;
•	une mise en place rapide  
des premiers moyens d’extinction 
(tg – tf minimum) ;
•	une montée en puissance  
rapide des moyens d’extinction  
(th – tg minimum).

Ces réductions de délais sont 
directement liées à :
•	une surveillance ou un système  
de détection efficace ;
•	une organisation interne en cas 
d’incendie définie préalablement ;
•	une organisation efficace  
des équipes d’intervention ;
•	un emplacement judicieux  
des équipiers ;
•	une connaissance parfaite  
des matériels et des risques  
de l’établissement ;
•	un dimensionnement approprié 
des équipes d’intervention.

La réduction des délais doit 
permettre de s’affranchir  
des risques de flash-over avant 
l’arrivée des équipes d’intervention 
(phénomène probable 15 à  
20 minutes après le début  
de la croissance de l’incendie)  
et de backdraft au moment  
de la première reconnaissance.

P I

t0                     ta             tc           td          tf     tg            th                                                temps

Diagramme 4. Superposition des diagrammes 1 et 2 : situation satisfaisante

Il faut tendre vers une situation 
où l’importance des moyens 
d’intervention est en permanence 
supérieure à la puissance de 
l’incendie (diagramme 4).

1. Réglem
entation           2. Connaissances de base sur l’incendie          3. Prévention et protection           Annexe           
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Des méthodes de calcul peuvent 
permettre, en modélisant ces 
phénomènes, de mieux appréhender 
les délais d’intervention nécessaires 
pour préserver l’essentiel des 
structures touchées par l’incendie.

L’employeur peut, par des moyens 
techniques ou organisationnels, 
réduire le délai d’intervention 
de ses propres équipes 
d’intervention. En ce qui concerne 
les équipes d’intervention 
externes à l’établissement, des 
contacts fréquents au cours de 
visites ou de manœuvres avec 
les services d’incendie et de 
secours pourront conduire, par 
une meilleure connaissance du 
site, à une réduction de ce délai 
d’intervention et à une réponse 
opérationnelle adaptée aux risques 
de l’établissement.

Ces échanges nécessaires entre  
les établissements et les services  
d’incendie et de secours 
territorialement compétents 
devront également rassembler  
les prestataires chargés de 
l’entretien des moyens de 
détection et d’alarme, les assureurs 
directement concernés par  
les dégâts liés aux incendies et  
les autorités locales.

Remarque : les diagrammes de 
cette annexe sont inspirés de la 
publication belge Protection de 
l’environnement lors des opérations 
d’extinction d’incendies d’entrepôts 
éditée en juin 1998 par l’ANPI 
(Association belge pour la prévention 
et la protection contre l’incendie et 
l’intrusion).
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Organismes intervenant  
en prévention/sécurité incendie

>

Afnor
Association française de normalisation

CNPP
Centre national de prévention et de protection

CSTB
Centre scientifique et technique du bâtiment

FCBA
Institut technologique Forêt Cellulose  
Bois – construction Ameublement

FFA
Fédération française de l’assurance

FFMI
Fédération française des métiers de l’incendie

Ineris
Institut national de l’environnement industriel 
et des risques

Service prévention de la Carsat  
de sa région

Son assureur 
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Tous les ans, dans les entreprises, l’incendie fait  
des victimes, cause plusieurs millions d’euros 
de dégâts matériels et a souvent pour conséquence  
de priver le personnel de son travail.
Aussi, la lutte contre l’incendie devrait tenir une place 
importante dans l’ensemble des mesures propres  
à améliorer les conditions de sécurité des locaux  
de travail.
Cette brochure, après avoir rappelé les connaissances  
de base sur l’incendie, donne des informations  
sur les moyens de lutte, l’organisation des secours,  
la formation du personnel et les mesures de prévention.
Elle est principalement destinée aux acteurs  
de la prévention et de la lutte contre l’incendie  
sur les lieux de travail.
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